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lequel a este aussy prie de comparaistre avec Monsr le Conr

Esaie Gerbez a la citation donnee au dit Davel par mandat

Ballival'ä luv signifie Et c'est au cas qu'il ne veuille remet-

tre les droits et papiers qu'il a encore entre mains apparte-
nant ä la Commune.

Le Sieur Justicier Henry Gerbez a este Eleu et instale ä

charge de secretaire de presente commune ä la place du dit
sieur Davel. Dieu luy fasse la grace de s'en bien acquitter au

bien et avantage d'icelle..
Le Conseiller et notaire soussigne atteste que ce qui est

inscrit cy dessus est conforme ä l'yntention de Mess. Du
Conseil et Riere Conseil En foy l'atteste,

(Signe) J. Mercanton, Conseiller.

LA FETE DU SERMENT CIVIQUE
prete ä Lausanne le 17 aoüt 1798.

Le Ii juillet 1798, les Conseils de la Republique helvetique
deciderent que tous les citoyens suisses preteraient le serment
de fidelite au nouveau regime que la France venait d'introduire
par la force dans notre pays. Cette decision, qui provoqua dans
la Suisse centrale l'insurrection aussi celebre que malheureuse
du Nidwald, donna lieu, au contraire, dans le Pays de Vaud ä

des manifestations politiques qui attesterent la joie que Ton y
ressentait generalement, ä ce moment-lä, d'avoir secoue le joug
de l'ancien regime. La Revue historique vaudoise a dejä publie
le recit de cette fete dans plusieurs localites du canton. M. G.-A.
Bridel veut bien nous communiquer un compte-rendu anonyme
et malheureusement, peut-etre incomplet de cette fete telle qu'elle
se deroula ä Lausanne le 17 aoüt au milieu de pompeuses
ceremonies imitees un peu des habitudes franqaises de l'epoque.
Quant au discours prononce par le Prefet national, Henri Polier,
avant la prestation du serment civique ä Montbenon, il a ete
publie par le Conteur Vaudois, le 31 octobre 1908.
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Voici maintenant le recit en question dont l'original se trouve

au Musee du Vieux Lausanne.

La fete du 17 Aoust 1798 pour la prestation ,du serment

Civique ä Lausanne, favorisee d'un ciel serein, a ete des plus

brillante. Le 16 au soir eile fut annoncee par une decharge de

quelques coups de canon, tires avec deux pieces de 12 prises
ä Berne par les Vaudois qui les ont amenes ici avec deux

obusiers qu'ils y ont aussi pris et Tont depose volontairement
dans notre Arsenal, ces deux pieces de canon etaient en

batterie au bas de Montbenon sur la nouvelle promenade et

quelques pieces de 4 etaient en batterie sur Chauderon.

A 7 h. du matin, et ä midi des salves de 7 coups de canon

ont commence la ceremonie, ä deux heures chacun s'ent rendu

dans la cathedrale. Le doyen Chavannes a commence par invo-

quer l'Etre supreme, dans son discours, il a ensuite aplique ä

la circonstance les paroles d'Essaie, ch. 65, versets 16, 17,
18 - 19 en ces mots :

16. Celui qui se benira sur la terre, se benira par le Dien
de verite, et celui qui jurera sur la terre, jurera par le Dieu
de Verite, car les Angoisses precedentes seront oubliees et

memes elles seront cachees de mes yeux.
17. Car voici, je m'en vais creer de nouveaux Cieux et

une nouvelle terre et on ne se souviendra plus des choses

precedentes et elles ne reviendront plus au cceur. >

18. Mais plutot vous vous rejouirez et vous vous egaierez
ä toujours en ce que je m'en vais creer. Car voici, je m'en
vais creer Jerusalem pour n'etre que joie et son peuple pour
n'etre qu'allegresse.

19. Je m'egaierai done sur Jerusalem, et je me rejouirai
sur mon peuple, et on n'y entendra plus aucune voix de

crierie.
Au commencement de Taction on a chante les V. 6, 7 du

Ps. 97 y comprise la fin.
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Apres cet acte religieux, le cortege s'est forme dans

l'ordre suivant : deux grands Drapeaux aux couleurs nationales

; le prefet1, les administrateurs2, le lieutenant du

prefet, les juges du Canton3, les juges de* district, les

supleants de ces.derniers, les agents 4 et leurs aides, les com-
mis des divers bureaux, les Pasteurs, l'academie et les

regents de la commune, un Corps de musique instrumentale,

un Coeur (sie) de jeunes citoyens, un de jeunes citoyennes,
60 meres avec leurs jeunes filles, 60 peres de famille avec

leurs jeunes gargons, enfin les citoyens de tout äge. Ce

cortege a ete precede et suivi par des dragons des Gardes nationales,

et au son de toutes les cloches des Eglises de la Cite et

de Saint-Frangois, et de la musique, s'est rendu sur la place

de Montbenon, en passant sous des arcs de triomphe, et sous

des guirlandes de fleurs et de verdure, dont les proprietaires
de chaque maison avaient eu soin de garnir les rues. Arrives
sur la place, le canon s'est fait entendre et le cortege est alle

prendre place dans un grand cirque bäti avec beaueoup

d'appareil. L'arbre de la liberte s'elevait derriere, deux

grands escaliers conduisaient sur les places elevees et sur les

differentes tribunes, oü toutes les autorites, les pasteurs,
l'Academie, et les bureaux allerent s'asseoir : savoir le Prefet

au centre, les tribunaux de Canton et de District, ä la

droite ; les pasteurs, l'Academie derriere eux les suppleants,
les agents, leurs aides, les Bureaux ä la gauche ;

1 Le Prefet national representait dans le canton le Directoire executif
de la Republique helvetique.

2 Les membres de la Chambre administrative, laquelle, de concert avec
le Prefet veillait ä l'observation des lois et dirigeait l'administration can-
tonale. Elle se composait ä ce moment-lä des citoyens B6at-Ferd. Testuz,
Henri Monod, Isaac-Louis Auberjonois, AIex.-Fr.-Vincent Perdonnet et
Jean-Pierre-Elie Bergier.

3 Les membres du Tribunal du Canton.
4 Les agents nationaux etaient les repr^sentants du gouvernement central

dans les communes. Les grandes communes comme Lausanne,
avaient un agent pour chaque grand quartier.
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Au-dessous sur deux estrades, ä droite et ä gauche de la

grande porte du cirque, etaient les coeurs et les musiciens.

Au plein-pied etaient en rond les sieges des peres, des meres

et de l„eurs enfants. Plus loin l'autel de la Patrie sur lequel

etait plante le faisceau, la hache surmontee d'un chapeau ct

aux quatre coins etaient quatre drapeaux vert et blanc 1
;

ensuite un long enclos de barrieres, dans lequel les gardes
nationales executerent des evolutions pendant trois quarts
d'heure, et vinrent apres se mettre en battaille devant le

Cirque. Alors on ouvrit les barrieres et tous les citoyens
actifs s'approcherent, de nombreuses decharges d'artillerie se

firent entendre, et le prefet lut un discours et annula au nom

de la 'patrie le serment prete au ci-devant gouvernement,
celui exige par les Bernois le 10 janvier, et intima le

Serment Civique qui fut prete avec enthousiasme par les auto-

rites, le Clerge, la Garde nationale, et tous les assistants.
Le tout commenga par l'Himne a l'Etre supreme ; ensuite,

avant et apres le serment, on executa des chants patriotiques
composes pour la fete ; Toute la ceremonie achevee, on se

separa au son de la musique, et chacun se livra ä la joye ;

Les musiciens se separerent en bandes en divers endroits de

la place, les citoyens se mirent a danser en plein air ; Le prefet

lui-meme et les autres autorites ne dedaignerent pas de se

melanger ä ces jeux innocens. Ce n'etaient point les magis-
trats deci-devant obliges par les prejuges de l'ancien ordre
de choses ä tenir le peuple ä une honnete distance, mais
c'etaient les magistrats choisis par le peuple qui peuvent
vivre en intimite avec le peuple et qui sont sürs d'etre res-

pectes de chacun, sans etre reduits ä se faire redouter de

tous. On voulut lancer un ballon qui ne put s elancer ä cause

1 On remarquera avec une certaine surprise ("apparition des 1798 du
dntjjeau vert et blanc qui ne devint cepenaant le drapeau vaudois qu'en
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d'un leger vent du nord qui se leva sur le soir ; la meme

cause empecha qu'on ne put illuminer la place comme on en

avait le dessein, mais la lune y supplea et d'ailleurs la ville
fut illuminee ; Ce ballon a ete lance le dimanche suivant ä

5 heures, il s'est eleve tres haut du cote du Jorat. On fit aussi

partir un grand nombre de fusees et d'autres feux d'arti-
fices. Environ les dix heures du soir on etait encore occupe
ä ces divertissements lorsque, tout ä coup, la cloche du feu
s'est fait entendre, c'etait les paroissiens de Pully qui dans

le trouble de leur joye avaient laisse un incendie eclater dans

leur maison Communale, dont ils avaient voulu illuminer le

clocher qui n'est qu'en bois, mais chacun s'est empresse ä

y porter du secours et bientot les flammes ont ete appai-
sees. D'apres le recit fort succint de cette fete on ne peut s'en

former qu'une bien petite idee...

HENRI DRUEY ET E.-HENRI GAULLIEUR

La Revue liistorique vaudoise a publie, en 1920, de nom-
breuses lettres echangees entre Druey et Gaullieur au sujet
du Nouvelliste Vaudois.

Nous disions, dans le n° 12 de decembre 1920 (p. 366)

que, pour vive qu'elle ait ete, la polemique entre Henri Druey
et Eusebe-Henri-Alban Gaullieur (ne ä Auvernier le 21 jan-
vier 1808, mort ä Geneve le 29 ayril 1859), au sujet du

Nouvelliste Vaudois, n'avait laisse de ressentiment ni chez
1'un ni chez l'autre de ces deux hommes, et que, devenu
conseiller federal, Henri Druey fit nommer Gaullieur, le
2 mars 1855, professeur ä l'Ecole Polytechnique federate.

Nous devons encore ä l'interet eclaire et effectif que
M. Jean Yersin, ancien conseiller national, a Pont-Farbel
sur Gland, porte aux choses du passe, la communication de
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